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PRESENTATI ON BREVE ET SYNTHETI QUE 
DU BUDGET PRI MI TI F 2 0 2 2  

DU C.C.A.S DE LA VI LLE DU BEAUSSET 

I  I nt roduct ion : 

Conform ém ent  à la réglem entat ion en vigueur,  le budget  prim it if de l’année doit  êt re 

accom pagné d’une présentat ion brève et  synthét ique ret raçant  les inform at ions financières 

essent ielles afin de perm et t re aux citoyens d’en saisir  les enjeux. Cet te présentat ion sera m ise 

en ligne sur le sit e de la Com m une du Beausset .  

Le budget  ret race l’ensem ble des dépenses et  recet tes prévisionnelles pour l’exercice 2022. Par 

cet  acte, le président , ordonnateur est  autorisé à effectuer les opérat ions de recet tes et  de 

dépenses inscrites au budget , pour la période qui s’étend du 1er j anvier  au 31 décem bre de 

l’année civile.  

I I  Cadre général du budget  pr im it if  : 

De la m êm e m anière que le budget  com m unal, le budget  du CCAS suit  la nom enclature M14, 

avec quelques différences dans le plan com ptable (aides notam m ent ) .  

I l est  const ruit  en dépenses et  en recet tes selon deux sect ions que sont  le fonct ionnem ent  et  

l’invest issem ent .  Chacune de ces sect ions doit  êt re présentée en équilibre, les recet tes égalant  

les dépenses.  

Le fonct ionnem ent  :  

Cet te sect ion ret race l’ensem ble des dépenses courantes de gest ion :  frais afférents au 

fonct ionnem ent  du CCAS, aides at t r ibuées, am ort issem ent  et  charges de personnel.  

Ces dépenses sont  financées par les produits de concessions cim et ière, de la part icipat ion 

départem entale et  de la subvent ion com m unale. 

L’invest issem ent  :  

Com pte- tenu de l’objet  social de cet  établissem ent  public adm inist rat if,  la nature des dépenses 

en invest issem ent  est  encadrée par la réglem entat ion. 

Les recet tes sont  financées par les dotat ions aux am ort issem ents provenant  de la sect ion de 

fonct ionnem ent .  

I I  -   Budget  Pr im it if 2 0 2 2  : 

I l est  précisé que les proposit ions budgétaires 2022 seront  com m entées et  com parées au budget  

2019, 2020 et  2021 ces deux dernières années ont  été im pactée financièrem ent  par la crise 

sanitaire avec la ferm eture des services de m ars à juin en 2020 et  en avril 2021.  

Ainsi le budget  global s’élève à 198 890,16 €. Ce dernier présente une augm entat ion de 2,64 %  

et  se résum e com m e suit  :  

ANNEXE II BIS
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A -  Sect ion de fonct ionnem ent  : 

Les dépenses :  1 7 9  3 5 8 ,5 8  €  

La présentat ion de la vue d’ensem ble ci-dessous fait  ressort ir  une augm entat ion de 3,44 %  des 

dépenses de fonct ionnem ent . 

Les dépenses du chapit re 011 d’un m ontant  de 35 000 € évoluent  de près de 4 % .  I l est  prévu 

notam m ent  dans le cadre des m anifestat ions de fin d’année pour les Ainés un crédit  de 

20 000 € (soit  + 20% )  pour organiser une récept ion qui pourrait  êt re un thé dansant  en 

com plém ent  des colis de Noël.  S’agissant  des assurances du personnel, le crédit  est  ram ené à 

5 000 € ( -37.50 % )  en raison de la m utat ion de la Responsable du C.C.A.S dans une aut re 

Collect ivité.   

Ce chapit re com prend égalem ent  les dépenses liées au bon fonct ionnem ent  du CCAS à savoir , 

les frais liés au réapprovisionnem ent  du logem ent  d’urgence, à la dist r ibut ion de bouteilles d’eau 

pour le plan canicule, les fournitures adm inist rat ives, la locat ion du photocopieur, les 

m aintenances, les prim es d’assurances, les perm anences juridiques d’aides aux vict im es 

d’infract ions, ainsi que les prestat ions sur les chèques services. 

  I l est  rappelé que le CCAS est  abrité dans des locaux com m unaux dont  les charges sont  

im putées sur le budget  com m unal.  

Le chapit re 012 correspond aux rém unérat ions et  aux charges de personnel. I l s’élève à 85 000€ 

soit  une augm entat ion de 3,66 % .   

BP 2019 BP 2020 BP 2021 BP 2022

ECART BP 

2019 / 2022  

%

ECART BP 

2020 / 2022  

%

ECART BP 

2021 / 2022  

%

178 002,61 186 028,20 173 396,97 179 358,58 0,76% - 3,59% 3,44%

19 472,65 20 426,45 20 371,05 19 531,58 0,30% - 4,38% - 4,12%

197  475 ,26 206  454 ,65 193  768 ,02 198  890 ,16 0 ,72% - 3 ,66% 2,64%BUDGET TOTAL

CHAPI TRE

TOTAL DES DEPENSES ET RECETTES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DES DEPENSES ET RECETTES D'INVESTISSEMENT

CHAPI TRE BP 2019 BP 2020 BP 2021 BP 2022

ECART BP 

2019 / 2022  

%

ECART BP 

2020 / 2022  

%

ECART BP 

2021 / 2022  

%

011 -  CHARGES A CARACTERE GENERAL 20 600 20 600 33 800 35 000 69,90% 69,90% 3,55%

012 -  CHARGES DE PERSONNEL 106 800 106 800 82 000 85 000 - 20,41% - 20,41% 3,66%

65 -  AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 47 550 53 500 54 800 54 400 14,41% 1,68% - 0,73%

022 -  DEPENSES IMPREVUES 1 532 4 174 1 338 2 213 44,42% - 46,99% 65,37%

042 -  OPERATIONS D'ORDRE 1 521 954 1 459 2 746 80,56% 187,84% 88,21%

TOTAL DES DEPENSES FONCTI ONNEMENTS 178  003 186  028 173  397 179  359 0 ,76% - 3 ,59% 3,44%

DEPENSES DE FONCTI ONNEMENT
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Sont  intégrés en 2022 au C.C.A.S, deux agents de « Maison France Services », et  pour 

com penser le départ  d’un t itulaire m uté dans une aut re collect ivité, de recruter un agent  sous 

cont rat  saisonnier pour les m ois de juillet  et  août , et  à com pter du 1er septem bre, un cont rat  en 

alternance.  

Le chapit re 65 s’élève à 54 400 € et  couvre toutes les dépenses relat ives aux act ions facultat ives 

du C.C.A.S. 

Pour couvrir les hausses de tarif et  notam m ent  les prix des denrées alim entaires, le prix  unitaire 

du carnet  « chèque serv ice »   est  réévalué à hauteur de 50 € (soit  une évolut ion de près de 43 

% ) . Le carnet  sera const itué de 5 chèques de 10 €. 

La part icipat ion du CCAS à la restaurat ion scolaire (dem i-gratuité)  sera m aintenue jusqu’à la fin 

de l’année scolaire 2022, une étude devant  êt re réalisée pour baser le tarif des repas au quot ient  

fam ilial. Ainsi, plusieurs tarifs seront  proposés selon le quot ient  CAF des fam illes.  

Dans ce contexte, un crédit  de 22 500 € est  inscrit  pour les aides au logem ent ,  à la restaurat ion 

scolaire, aux chèques services et  aux abonnem ents à la m édiathèque m unicipale. 

Sont  égalem ent  com prises dans ce chapit re les subvent ions accordées aux associat ions pour un 

m ontant  de 31 900 €. Soit  une augm entat ion de 10%  en com paraison à 2021 qui se décline de 

la façon suivante :   

-  CROI X ROUGE aides aux personnes en difficulté pour 1 500 € 

-  SECOURS CATHOLI QUE Aides aux personnes en difficulté pour 2 500 € 

-  CRECHE LOU PI TCHOUN pour 25 000 € 

-  France ALZHEI MER pour 1 000 € 

-  CHAPI S CHAPOS pour 900 € 

-  MATERN’LAND pour 500 € 

-  Banque ALI MENTAI RE pour 500 € 

Les aut res charges, regroupent  les dotat ions aux am ort issem ents pour un m ontant  2 745,33 € 

ainsi qu’un crédit  de 2 212,58 € correspondant  aux dépenses im prévues (ce m ontant  ne peut  

êt re supérieur à 7,5 %  des dépenses réelles) .  

Les recet tes : 

Le budget  devant  êt re parfaitem ent  équilibré, les recet tes prévisionnelles 2022 détaillées ci-

dessous, sont  assurées essent iellem ent  par le versem ent  de la subvent ion d’équilibre de la 

Com m une qui at t eint  en 2022 une m ontant  de 149 000 € soit  une augm entat ion significat ive de 

près de 37 % .  
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Les recet tes proviennent  du reversem ent  au CCAS du t iers de la vente des concessions 

cim et ières par la com m une, pour 7 000 €, de la subvent ion de la com m une à hauteur de 

149 000 €, d’une part icipat ion du Départem ent  de 3 650,00 € pour l’inst ruct ion des dossiers 

RSA, et  enfin le report  de l’excédent  2021 pour 18 208,58 € ( repris par ant icipat ion au budget  

prim it if 2022) .   

B –  Sect ion d’invest issem ent  :  1 9  5 3 1 ,5 8  €  

La sect ion d’invest issem ent  com prend les dépenses réelles d’invest issem ent  (nouvelles 

proposit ions) ,  et  les restes à réaliser constatés au 31 décem bre 2021.   

 Les dépenses réelles s’élèvent  à 1 8  3 4 3 .5 8  €  dont  18 000 € inscrit s sur les chapit res 20

et  21 détaillés de la m anière suivante :

-  205 :  Concessions et  droit  :  Licence, brevet , 3 000 € 

-  2183 Mat . de bureau et  inform at ique :  6 000 € 

-  2184 :  Mobilier : 4 000 € 

-  2188 :  Matériel,  divers. :  5 000 € 

Et  un crédit  sur le chapit re 020 « dépenses im prévues » de 343.58 € ( il s’agit  d’une variable 

d’ajustem ent )  

 Les restes à réaliser arrêtés au 31.12.2021 sont  de 1  1 8 8  € .  I ls correspondent  à

l’acquisit ion d’une licence d’accès au logiciel du C.C.A.S.

Les recet tes : 

L’équilibre est  réalisé par l’excédent  d’invest issem ent  2021 reporté de 16 538,25 €, 

l’am ort issem ent  des im m obilisat ions pour 2 745,33 €, et  le fond de com pensat ion de TVA pour 

248 €. 

I l est  rappelé que le CCAS ne présente aucun endet tem ent , ainsi aucune présentat ion de gest ion 

de la det te n’est  à produire.   

CHAPI TRE BP 2019 BP 2020 BP 2021 BP 2022

ECART BP 

2019 / 2022  

%

ECART BP 

2020 / 2022  

%

ECART BP 

2021 / 2022  

%

70 -  PRODUITSSERVICE, DOMAINE ET VENTE DIVERSES 7 000 7 000 7 500 7 000 0,00% 0,00% - 6,67%

74 -  DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 140 600 140 600 112 650 147 150 4,66% 4,66% 30,63%

77 -  PRODUITS EXEPTIONNELS 1 500

002 -  REPRISE DE L'EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 30 403 38 428 53 247 18 209 - 40,11% - 52,62% - 65,80%

TOTAL DES RECETTES FONCTI ONNEMENTS 178  003 186  028 173  397 173  859 - 2 ,33% - 6 ,54% 0,27%

RECETTES DE FONCTI ONNEMENT


